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(54) SYSTEME ET METHODE DE GESTION DE CHUTE D’UNE PERSONNE

(57) L’invention concerne un système de gestion
d’alerte de chute, qui comporte une chaussure (1) per-
mettant de diffuser par ondes radio, un premier signal
(S1) de détection de chute, à des appareils de commu-
nication (21, 22, 23), qui émettent chacun un deuxième
signal (S21, S22, S23) fonction du premier signal (S1)
Le système comprend un dispositif (3) de traitement de
données et d’émission d’alerte, tel qu’un serveur web,
qui gère l’émission ou l’absence d’émission d’alerte en
fonction des deuxièmes signaux reçus. L’invention con-
cerne également une méthode de gestion d’alerte cor-
respondante.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale la communication d’un signal relatif à une détec-
tion de chute d’une personne munie d’une chaussure
communicante.

ART ANTERIEUR

[0002] On connaît de l’état de la technique des chaus-
sures, munies d’un dispositif de détection de chute et
d’un dispositif de communication, qui permettent de dé-
tecter une chute d’une personne porteuse d’une telle
chaussure et d’émettre un signal d’information de chute
à un système de traitement distant, par l’intermédiaire
d’un réseau de communication mobile terrestre, tel qu’un
réseau de téléphonie mobile.
[0003] Cependant, la communication du signal de chu-
te par le dispositif de communication de la chaussure à
destination du système de traitement distant peut
échouer lorsque la personne se situe dans une zone qui
n’est pas suffisamment couverte par le réseau de télé-
communication mobile terrestre.
[0004] Le document WO2016120707 A1 décrit un sys-
tème de surveillance d’une personne portant une chaus-
sure qui est munie d’un accéléromètre et d’une unité de
traitement électronique configurée de manière à détecter
une chute pour transmettre un signal d’alarme à une unité
distante. Le document US2019266873 A1 décrit un sys-
tème de surveillance de condition physique d’un utilisa-
teur. Le système comprend un capteur porté par l’utili-
sateur. Les systèmes décrits dans ces documents
WO2016120707 A1 et US2019266873 A1 sont aussi
soumis à un risque d’échec de transmission et/ou de ré-
ception du signal qui présente une donnée relative à l’uti-
lisateur. Il est souhaitable de pouvoir limiter ce risque
d’échec de transmission et/ou de réception de signal.
[0005] La présente invention a pour but de proposer
un nouveau système et méthode de gestion de chute,
permettant de pallier tout ou partie des problèmes expo-
sés ci-dessus.

RESUME DE L’INVENTION

[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un système
selon la revendication 1.
[0007] Le fait de prévoir une diffusion du premier signal
généré par la chaussure, qui contient l’information de
chute, non pas directement à un réseau donné de télé-
communication mobile terrestre, qui requiert une bonne
couverture réseau pour être efficace, mais à une pluralité
d’appareils de communication, de préférence avec cha-
cun desquels la chaussure peut former un réseau local,
permet de transmettre ce premier signal de chute à des
appareil de communication situés dans l’environnement
de la chaussure et de bénéficier des canaux de trans-

mission de ces appareils de communication pour la re-
transmission de l’information de chute au travers de
deuxième signaux adressés au dispositif de traitement
de données et d’émission d’alerte. Les deuxièmes si-
gnaux qui ont été générés à partir du premier signal, sont
relatifs à une même chute détectée par le dispositif de
détection et de signalisation de chute.
[0008] On pourra considérer que deux réseaux de
communication cellulaire, utilisant une même technolo-
gie de communication, mais opérés par des opérateurs
distincts, par exemple les opérateurs de télécommuni-
cation Orange et SFR, correspondent à deux canaux de
communication distincts. En effet une panne peut affec-
ter un opérateur mais ne pas affecter un autre opérateur,
de sorte que même si deux appareils de communication
utilisent la même technologie de communication pour
transmettre le deuxième signal, l’un peut être en capacité
de communiquer ce deuxième signal, contrairement à
l’autre dont l’opérateur subit des dysfonctionnements ou
perturbations.
[0009] Le fait de filtrer les deuxième signaux reçus sur
la base de l’information d’identification de chute et l’in-
formation d’identification du porteur permet de déclen-
cher de manière justifiée un signal d’alerte vis-à-vis d’un
deuxième signal reçu depuis l’un des appareils de com-
munication et correspondant à une chute de porteur pour
laquelle le dispositif de traitement de données et d’émis-
sion d’alerte n’a pas encore généré de signal d’alerte,
mais de ne pas générer un signal d’alerte supplémentaire
(qui serait redondant et donc perturbant) pour un autre
deuxième signal reçu correspondant à cette même chu-
te, cet autre deuxième signal pouvant provenir d’un ou
de plusieurs autres appareils de communication qui ont
reçu le premier signal et émis le deuxième signal corres-
pondant.
[0010] Cela permet ainsi de ne pas émettre de nouvelle
alerte pour un autre deuxième signal correspondant à
une chute, qui serait reçu par le dispositif de traitement
et d’émission d’alerte en provenance d’un autre desdits
appareils de communication alors qu’un deuxième signal
correspondant à cette même chute a déjà été reçu depuis
l’un desdits appareils de communication et a servi pour
générer un signal d’alerte.
[0011] Le système peut aussi comporter une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes prises dans toute
combinaison techniquement admissible.
[0012] Selon une caractéristique avantageuse, le dis-
positif de détection et de signalisation de chute est con-
figuré pour diffuser le premier signal de détection de chu-
te selon un protocole de communication permettant
d’établir un réseau sans-fil local ou un réseau sans-fil
personnel avec chacun desdits appareils de communi-
cation.
[0013] Selon une caractéristique avantageuse, le dis-
positif de détection et de signalisation de chute est con-
figuré pour diffuser le premier signal de détection de chu-
te selon un protocole de type Bluetooth, de préférence
le protocole Bluetooth Low Energy.
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[0014] Selon une caractéristique avantageuse, le dis-
positif de traitement de données et d’émission d’alerte
est configuré pour recevoir les deuxièmes signaux par
Internet.
[0015] Selon une caractéristique avantageuse, l’iden-
tifiant de chute comprend une ou plusieurs données cor-
respondant à un événement de chute détecté, à un temps
donné, qui est distinct d’un autre événement de chute
détecté à un autre temps par le dispositif de détection et
de signalisation de chute, auquel correspond un autre
identifiant de chute.
[0016] Selon une caractéristique avantageuse, le dis-
positif de détection et de signalisation de chute de la
chaussure est configuré pour incrémenter un compteur
à chaque détection de chute, ledit identifiant de chute
comprenant ladite valeur du compteur de chute qui est
affectée à un emplacement donné d’une trame de don-
nées correspondant au signal.
[0017] Selon une caractéristique avantageuse, cha-
que deuxième signal, reçu par le dispositif de traitement
de données et d’émission d’alerte depuis chacun desdits
appareils de communication, comprend lesdits identi-
fiants de chute et de personne du premier signal et une
donnée de localisation de l’appareil de communication
correspondant.
[0018] Selon une caractéristique avantageuse, ledit
système comprend au moins l’un desdits appareils de
communication. On peut prévoir que le système inclut
lesdits appareils de communication.
[0019] Selon une caractéristique avantageuse, cha-
que appareil de communication comprend un processeur
et une mémoire dans laquelle est mémorisé un program-
me informatique comprenant des instructions informati-
ques exécutables par le processeur pour :

- recevoir le premier signal;
- extraire les identifiants de chute et de personne dudit

premier signal ;
- acquérir une donnée de localisation de l’appareil de

communication ;
- générer le deuxième signal en reprenant les identi-

fiants de chute et de personne et en ajoutant la don-
née de localisation;

- transmettre le deuxième signal à destination du dis-
positif de traitement et d’émission d’alerte.

[0020] Selon une caractéristique avantageuse, les ap-
pareils de communication comprennent au moins l’un
des appareils suivants :

- un téléphone mobile intelligent sur lequel est instal-
lée une application informatique correspondant audit
programme informatique qui comprend des instruc-
tions informatiques permettant d’émettre le deuxiè-
me signal à destination du dispositif de traitement et
d’émission d’alerte ;

- un dispositif électronique contenu dans la
chaussure ;

- un dispositif électronique, tel qu’une balise électro-
nique communicante, situé à une position donnée
fixe. Selon un aspect particulier, ladite position est
fixe dans le référentiel terrestre.

[0021] Différentes combinaisons d’appareils de com-
munication peuvent être envisagées.
[0022] Selon une caractéristique avantageuse, cha-
que appareil de communication est configuré pour émet-
tre le deuxième signal à destination du dispositif de trai-
tement de données et d’émission d’alerte, par Internet.
[0023] Selon une caractéristique avantageuse, le dis-
positif de traitement de données et d’émission d’alerte
comprend un premier module de communication confi-
guré pour recevoir les deuxièmes signaux, un deuxième
module de communication configuré pour émettre un si-
gnal d’alerte, un processeur et une mémoire dans laquel-
le est mémorisé un programme informatique comprenant
des instructions informatiques exécutables par le pro-
cesseur pour piloter l’émission ou l’absence d’émission
de signal d’alerte.
[0024] Selon une caractéristique avantageuse, pour la
mise en œuvre de l’étape de pilotage de l’émission ou
de l’absence d’émission d’alerte, pour chaque deuxième
signal reçu, le dispositif de traitement de données et
d’émission d’alerte est configuré pour mettre en œuvre
les étapes suivantes :

- déterminer si une alerte a déjà été émise suite à la
réception d’un autre deuxième signal comprenant
les mêmes identifiants de chute et de personne que
ceux contenus dans le deuxième signal reçu ;

- si une telle alerte n’a pas déjà été émise, commander
l’émission d’un signal d’alerte.

[0025] Selon une caractéristique avantageuse, pour la
mise en œuvre de l’étape de pilotage de l’émission ou
de l’absence d’émission d’alerte, pour chaque deuxième
signal reçu, le dispositif de traitement de données et
d’émission d’alerte est configuré pour mettre en œuvre
les étapes suivantes :

- si une telle alerte a déjà été émise, comparer avec
une valeur de seuil le délai écoulé entre l’instant
d’émission de cette alerte et l’instant de réception
du deuxième signal ;

- commander l’émission ou l’absence d’émission d’un
signal d’alerte en fonction du résultat de cette com-
paraison.

[0026] L’invention a aussi pour objet une méthode se-
lon la revendication 14 ou 15.
[0027] Il est également proposé une méthode de ges-
tion d’une chute d’une personne munie d’une chaussure
équipée d’un dispositif de détection et de signalisation
de chute, la méthode comprenant la détection d’une chu-
te de la personne porteuse de la chaussure,
caractérisée en ce que la méthode comprend les étapes
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suivantes :

- diffuser par ondes radio, de préférence selon un pro-
tocole de type Bluetooth, un premier signal de dé-
tection de chute ;
le premier signal comprenant un identifiant de chute
et un identifiant de la personne;
le premier signal étant destiné à être reçu par une
pluralité d’appareils de communication, par exemple
des téléphones mobiles intelligents, qui sont confi-
gurés pour émettre chacun un deuxième signal qui
comprend au moins l’identifiant de chute et l’identi-
fiant de la personne contenus dans le premier
signal ;

- recevoir par un dispositif de traitement de données
et d’émission d’alerte, tel qu’un serveur web, les
deuxièmes signaux émis par la pluralité d’appareils
de communication ; et

- pour chaque deuxième signal reçu, piloter l’émission
ou l’absence d’émission d’un signal d’alerte en fonc-
tion au moins de l’identifiant de la personne et de
l’identifiant de chute contenus dans ledit deuxième
signal reçu.

[0028] La méthode peut être mise en œuvre avec tout
ou partie d’un système tel que proposé ci-dessus.
[0029] L’invention a aussi pour objet un système de
gestion d’alerte de chute comportant une chaussure
équipée d’un dispositif de détection et de signalisation
de chute qui est configuré pour détecter une chute de la
personne porteuse de la chaussure, caractérisé en ce
que le dispositif de détection et de signalisation de chute
est configuré pour diffuser par ondes radio un premier
signal de détection de chute qui comprend un identifiant
de la personne et un identifiant de chute ; ledit premier
signal de détection de chute étant apte à être reçu par
des appareils de communication, par exemple des télé-
phones mobiles intelligent, configurés pour émettre cha-
cun un deuxième signal qui comprend au moins l’identi-
fiant de la personne et l’identifiant de chute contenus
dans le premier signal, et en ce que ledit système com-
porte un dispositif de traitement de données et d’émis-
sion d’alerte, tel qu’un serveur web, configuré pour mettre
en œuvre les étapes suivantes, pour chaque deuxième
signal :

- recevoir ledit deuxième signal ;
- piloter l’émission ou l’absence d’émission d’un signal

d’alerte en fonction au moins de l’identifiant de la
personne et de l’identifiant de chute contenus dans
le deuxième signal reçu.

[0030] Ainsi, le dispositif de traitement peut émettre un
signal d’alerte pour l’un des deuxième signaux reçus,
tout en n’émettant pas de signal d’alerte supplémentaire
pour un autre de ces deuxièmes signaux reçus.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0031] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront encore de la description qui suit, la-
quelle est purement illustrative et non limitative et doit
être lue en regard des dessins annexés, sur lesquels :

- [Fig. 1] la Figure 1 est une vue schématique mon-
trant une chaussure munie d’un dispositif de détec-
tion de chute et d’émission de signal pour transmet-
tre un premier signal de chute à des appareils de
communication présents dans l’environnement du
porteur de la chaussure, qui à leur tour transmettent
chacun, en parallèle les uns des autres, un deuxième
signal à un dispositif de traitement et d’émission
d’alerte ;

- [Fig. 2] la Figure 2 est une vue schématique d’un
bloc diagramme illustrant des étapes d’une méthode
selon un mode de réalisation de l’invention ;

- [Fig. 3] la Figure 3 est une vue schématique d’un
système de pilotage d’un dispositif de détection de
chute et d’émission de signal pour un système selon
un mode de réalisation de l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0032] Le concept de l’invention est décrit plus com-
plètement ci-après avec référence aux dessins joints, sur
lesquels des modes de réalisation du concept de l’inven-
tion sont montrés. Sur les dessins, la taille et les tailles
relatives des éléments peuvent être exagérées à des fins
de clarté. Des numéros similaires font référence à des
éléments similaires sur tous les dessins. Cependant, ce
concept de l’invention peut être mis en œuvre sous de
nombreuses formes différentes et ne devrait pas être in-
terprété comme étant limité aux modes de réalisation
exposés ici. Au lieu de cela, ces modes de réalisation
sont proposés de sorte que cette description soit com-
plète, et communiquent l’étendue du concept de l’inven-
tion aux hommes du métier. Les modes de réalisation
qui suivent sont examinés, par souci de simplification,
en relation avec la terminologie et la structure d’une
chaussure et d’un système de communication.
[0033] Une référence dans toute la spécification à « un
mode de réalisation » signifie qu’une fonctionnalité, une
structure, ou une caractéristique particulière décrite en
relation avec un mode de réalisation est incluse dans au
moins un mode de réalisation de la présente invention.
Ainsi, l’apparition de l’expression « dans un mode de
réalisation » à divers emplacements dans toute la spé-
cification ne fait pas nécessairement référence au même
mode de réalisation. En outre, les fonctionnalités, les
structures, ou les caractéristiques particulières peuvent
être combinées de n’importe quelle manière appropriée
dans un ou plusieurs modes de réalisation.
[0034] La Figure 1 illustre une chaussure 1 qui présen-
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te un talon dans lequel est logé un accéléromètre 2.

Détection et signalisation de chute

[0035] Lorsque la chaussure 1 est posée à plat sur un
sol horizontal, l’accéléromètre présente un axe Z vertical,
dit axe de gravité, et deux axes X et Y horizontaux.
[0036] L’accéléromètre 12, qui est solidaire de la
chaussure 1, permet de fournir des données d’accéléra-
tion respectivement selon les trois axes X, Y, Z. Les ac-
célérations mesurées peuvent être considérées comme
celles de la chaussure à laquelle l’accéléromètre est as-
socié.
[0037] Selon un mode de réalisation particulier, le talon
loge aussi un gyroscope 13 permettant de fournir des
données de giration, par exemple des angles de rotation
ou des vitesses angulaires, autour des axes X et Y, et
éventuellement Z. Les données de giration mesurées
peuvent être considérées comme celles de la chaussure
à laquelle le gyroscope est associé. Selon une variante
de réalisation, on peut prévoir de ne pas utiliser de gy-
roscope. La suite de la description peut ainsi s’appliquer
aussi au cas où le gyroscope n’est pas présent.
[0038] On peut prévoir que l’accéléromètre 12 et le gy-
roscope 13 soient intégrés au sein d’un même compo-
sant électronique. Ce composant électronique peut lui-
même être logé avec d’autres composants, tels qu’une
batterie dans un boîtier logé dans la chaussure, en par-
ticulier dans le talon.
[0039] La chaussure comporte aussi un système de
pilotage 14 raccordé à l’accéléromètre 12 et au gyrosco-
pe 13 pour traiter leurs données. Le système de pilotage
se présente par exemple sous la forme d’un processeur
et d’une mémoire de données dans laquelle sont stoc-
kées des instructions informatiques exécutables par ledit
processeur, ou encore sous la forme d’un microcontrô-
leur. Le processeur peut être un microprocesseur.
[0040] Un exemple schématique d’un système de pi-
lotage 14 est illustré à la Figure 3. Dans cet exemple, le
système de pilotage 14 comprend une mémoire 140 de
données permettant d’enregistrer les données fournies
par l’accéléromètre 12 et le gyroscope 13. Selon un as-
pect particulier, l’enregistrement est réalisé à une fré-
quence de 50 Hz.
[0041] La mémoire 140 dans laquelle sont enregis-
trées les données acquises peut être différente ou en
tout ou partie commune avec la mémoire dans laquelle
sont stockées les instructions informatiques.
[0042] Le système de pilotage 14 comprend une unité
de traitement 141, telle qu’un (micro)processeur infor-
matique. Le système ou l’unité de traitement peut aussi
être réalisé(e) sous la forme d’un microcontrôleur. L’unité
de traitement 141 comprend un module de détection de
chute configuré pour permettre d’exécuter un procédé
de détection de chute, tel que celui décrit dans la deman-
de internationale WO2016120703. En cas de détection
de chute, un signal de chute S1 est généré, de préférence
par l’unité de traitement 141.

[0043] Le système de pilotage 14 comprend aussi un
module de communication 142 radio qui permet de trans-
mettre le signal de chute S1 selon un protocole particulier
présenté ci-après.
[0044] L’invention pouvant s’appliquer à une chaussu-
re ou à une paire de chaussures, on comprend que les
composants du système de pilotage 14 peuvent être dis-
posés dans une seule chaussure ou être répartis dans
deux chaussures. On comprend ainsi que les caractéris-
tiques décrites dans le cas d’une chaussure sont aussi
applicables au cas d’une paire de chaussures.
[0045] L’accéléromètre 12, le gyroscope 13 lorsqu’il
est présent, et le système de pilotage 14 forment ainsi
partie d’un dispositif 10 de détection et de signalisation
de chute inclus dans la chaussure. Le dispositif 10 peut
aussi comprendre un système d’avertissement 15, tel
qu’un vibreur, permettant d’avertir le porteur de la chaus-
sure d’un événement tel que la bonne prise en compte
par un tiers du signal de chute ou avertir le porteur qu’un
signal de chute va être émis. Les composants du dispo-
sitif 10 peuvent être logés dans un boîtier inclus, de pré-
férence noyé, dans le talon de la chaussure.

Signal de chute

[0046] En cas de détection de chute, l’unité de traite-
ment 141 génère un signal de chute S1 correspondant
de détection de chute.
[0047] Le signal de chute S1 comprend un identifiant
de chute IdC. L’identifiant de chute IdC est représentatif
du fait qu’une chute de la personne a été détectée et
permet de distinguer une chute d’une personne détectée
à un moment donné d’une chute de cette même personne
détectée à un autre moment. Selon un aspect particulier,
un intervalle de temps minimum prédéfini doit séparer
une première et une deuxième détection de chute pour
que la deuxième détection de chute soit considérée com-
me une nouvelle chute par l’unité de traitement 141 et
générer un nouveau signal de chute S1.
[0048] L’identifiant de chute peut être formé par une
ou plusieurs données. Selon un mode de réalisation par-
ticulier, l’identifiant de chute est un nombre (de préféren-
ce un nombre entier non nul) situé à un emplacement
donné de la trame du signal de chute S1, et la valeur de
ce nombre est incrémenté (par exemple de 1) à chaque
nouvelle chute détectée.
[0049] Ainsi, on peut prévoir que le dispositif 10 de
détection et de signalisation de chute de la chaussure 1
soit configuré pour incrémenter un compteur à chaque
détection de chute du porteur et inclure la valeur de ce
compteur dans le premier signal S1 qui est généré. Ledit
identifiant de chute IdC comprend alors ladite valeur du
compteur de chute. L’identifiant de chute IdC peut ainsi
être formé par cette valeur de compteur en lien avec l’em-
placement de cette valeur dans la trame de données cor-
respondant au premier signal S1 émis. La présence
d’une valeur à cet emplacement prédéfini de la trame
traduit l’existence d’une détection de chute et la valeur
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de cet emplacement (ou champ) permet de distinguer
deux chutes détectées par le dispositif 10 à des temps
différents.
[0050] La trame du signal de chute S1 peut aussi com-
prendre, à un autre emplacement prédéfini de la trame,
une valeur Dsco représentative de la probabilité que la
chute détectée soit effectivement une chute. Cette valeur
peut être un score calculé à partir des données de l’ac-
céléromètre et de valeur seuil, par exemple comme pro-
posé dans la demande WO2016120703.
[0051] La trame du signal de chute S1 comprend aussi
un identifiant de la personne IdP. Cet identifiant de la
personne IdP peut être un nombre ou référence unique
associé à la chaussure ou plus particulièrement au dis-
positif 10 inclus dans la chaussure. Des données per-
sonnelles (nom, prénom, adresse, et/ou numéro de té-
léphone) peuvent être associées dans une base de don-
nées, accessible par ou contenue dans le dispositif 3 de
traitement et d’émission de signal, avec ce numéro ou
référence unique pour permettre au dispositif 3 de trai-
tement et d’émission de signal d’alerte d’identifier lors de
l’émission d’un signal d’alerte la personne à secourir.
[0052] Selon un aspect particulier, on peut prévoir que
chaque premier signal S1 est crypté.
[0053] Le premier signal S1 peut être formaté selon le
standard iBeacon proposé par la société Apple, ou selon
un autre standard équivalent.
[0054] Le premier signal S1 inclut aussi l’adresse du
dispositif 3 de traitement de données et d’émission d’aler-
te, appelé centre de surveillance, qui est destiné à rece-
voir au moins une partie des informations dudit signal
(en particulier l’identifiant de la personne et l’identifiant
de chute). De manière alternative ou combinée on peut
prévoir que cette adresse soit définie dans les deuxièmes
signaux S21, S22, S23 par une application ou program-
me installé sur les appareils de communication 21, 22,
23 présentés ci-après.
[0055] On peut prévoir que le signal S1 comprend
d’autres données, telles que par exemple une donnée
de localisation de la chaussure, par exemple issue d’un
système de géolocalisation lorsque la chaussure en est
équipée.

Protocole de communication du signal de chute

[0056] Le module de communication 142 radio est con-
figuré pour diffuser par ondes radio ce signal de chute S1.
[0057] Selon un mode de réalisation préféré, pour dif-
fuser le signal de chute S1, le module de communication
142 radio utilise un protocole de communication qui per-
met d’établir une connexion avec plusieurs appareils de
communication présents dans l’environnement de la
chaussure, par exemple dans un rayon d’une centaine
de mètres, par exemple soixante mètres, de sorte que
chaque appareil connecté au module de communication
142 de la chaussure reçoit le signal de chute S1.
[0058] En particulier, le protocole est choisi de sorte
que le module de communication 142 de la chaussure

et un premier module de communication 211, 212, 213
de chaque appareil 21, 22, 23 se connecte automatique-
ment l’un à l’autre lorsqu’ils sont à portée l’un de l’autre
(c’est-à-dire sans que l’utilisateur de l’appareil de com-
munication ou de la chaussure ait besoin d’entrer un code
ou de valider manuellement une demande de con-
nexion). Selon un aspect particulier, les appareils de
communication 21, 22, 23 ne communiquent pas entre
eux.
[0059] Le réseau qui comprend le terminal formé par
la chaussure et le terminal formé par un appareil de com-
munication 21, 22, 23 est un réseau qui se forme lorsque
les terminaux sont à portée l’un de l’autre et qui se défait
lorsqu’ils sont hors de portée l’un de l’autre.
[0060] Le terminal formé par la chaussure et le terminal
formé par chaque appareil de communication communi-
quent entre eux sans utiliser d’accès internet.
[0061] Selon un aspect particulier le réseau de com-
munication formé entre la chaussure et chaque appareil
de communication est un réseau non opéré.
[0062] Avantageusement, le réseau formé par le mo-
dule de communication 142 radio de la chaussure et le
module de communication 211, 221, 231 radio d’un ap-
pareil de communication 21, 22, 23 est un réseau local
sans fil ou WLAN (acronyme de Wireless Local Area
Network) ou un réseau personnel sans fil ou WPAN
(acronyme de Wireless Personal Area Network).
[0063] Le terminal formé par la chaussure et le terminal
formé par chaque appareil de communication forment un
réseau qui peut être considéré comme étant un réseau
à courte portée par opposition à un réseau longue portée
de technologie cellulaire (utilisant par exemple un proto-
cole 2G, 3G, 4G ou 5G).
[0064] Selon un mode de réalisation préféré, chaque
module de communication 142, 211, 221, 231 radio com-
munique selon un protocole de type Bluetooth, de pré-
férence le protocole Bluetooth Low Energy (BLE). Le pro-
tocole Bluetooth Low Energy permet une communication
sur une distance usuellement inférieure à cent mètres,
avec une faible consommation d’énergie.
[0065] Les appareils de communication 21, 22, 23 pré-
sentés ci-après qui sont susceptibles de recevoir ce si-
gnal de chute S1 incluent chacun une unité de traitement
212, 222, 232 qui comprend une application ou program-
me informatique permettant d’interpréter le format dans
lequel le premier signal S1 est émis, par exemple le stan-
dard iBeacon de la société Apple. Selon un aspect par-
ticulier, chaque appareil de communication 2 compre-
nant une clef de décryptage du premier signal S1 lorsque
celui-ci est crypté.
[0066] Chaque appareil de communication 21, 22, 23
permet en outre comme expliqué ci-après de générer un
signal S21, S22, S23, éventuellement selon un autre
standard, qui est compréhensible par un dispositif 3 de
traitement et d’émission d’alerte destinée à recevoir et
traiter ce signal S21, S22, S23 pour, lorsque des condi-
tions prédéfinies sont remplies, émettre un signal d’aler-
te, comme expliqué ci-après.
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Appareil de communication

[0067] Dans l’exemple illustré à la Figure 1, le signal
S1 est reçu par les appareils de communication 21, 22,
23 qui se situe(nt) dans la portée d’émission du module
de communication 142, par exemple de l’ordre de 60
mètres.
[0068] Dans l’exemple illustré à la Figure 1, les appa-
reils de communication 21, 22, 23 comprennent des té-
léphones intelligents, encore appelés smartphones.
[0069] Selon un mode de réalisation, chaque appareil
de communication 21, 22, 23 comprend un processeur
et une mémoire dans laquelle est mémorisé un program-
me informatique comprenant des instructions informati-
ques exécutables par le processeur pour mettre en œu-
vre les fonctions et étapes décrites ci-après.
[0070] Au moins l’un desdits appareils de communica-
tion 21, 22, 23 peut être une balise, distante de la chaus-
sure. La balise peut ainsi se présenter sous forme d’un
boîtier positionné, de préférence fixé, à un endroit donné
et apte à communiquer avec la chaussure lorsque celle-
ci entre dans son champ de communication pour recevoir
le signal S1 et transmettre le signal S21, S22, S23 par
un autre réseau de communication à destination du dis-
positif 3 de traitement et d’émission d’alerte.
[0071] On peut aussi prévoir qu’au moins l’un des ap-
pareils de communication 21, 22, 23 soit logé dans la
chaussure elle-même.
[0072] Cela permet de s’assurer d’avoir en permanen-
ce un appareil de communication présent dans la portée
du module de communication 142 de la chaussure qui
diffuse le signal S1, tout en permettant à d’autres appa-
reils de communication, écartés de la chaussure mais
éventuellement présents dans l’environnement de la
chaussure, de relayer le signal S1 par l’émission du si-
gnal S21, S22, S23.
[0073] Par ailleurs le fait que le premier signal soit dif-
fusé selon un protocole permettant d’établir un réseau
local ou personnel, tel que le protocole Bluetooth permet
à un ou des appareil(s) de communication supplémen-
taire(s) compatible(s), distinct(s) de celui logé dans la
chaussure de capter le premier signal et de véhiculer
l’information de chute via la transmission du deuxième
signal par leur propre deuxième module de communica-
tion, limitant ainsi le risque de transmission défectueuse
de l’information de chute au dispositif de traitement et
d’émission d’alerte du fait d’une couverture réseau insuf-
fisante vis-à-vis de l’appareil de communication intégré
à la chaussure.
[0074] On comprend que les appareils de communi-
cation 21, 22, 23 sont distincts d’une station de base d’un
réseau de télécommunication mobile terrestre (antenne
relais terrestre) et d’un satellite de télécommunication.
[0075] Comme expliqué ci-dessus, chaque appareil de
communication 21, 22, 23 comprend un premier module
de communication 211, 221, 231 permettant de recevoir
le signal S1. L’unité de traitement 212, 222, 232 de l’ap-
pareil de communication 21, 22, 23 peut être configurée

pour décrypter le signal S1 à l’aide d’une clef correspon-
dante lorsque celui-ci est crypté.
[0076] Ainsi, selon un mode de réalisation préféré, le
signal S1 est diffusé selon le protocole Bluetooth Low
Energy et par exemple avec un standard de type iBea-
con, de manière à pouvoir être reçu par chaque appareil
de communication, présent dans la portée de diffusion,
et qui comprend le système matériel et logiciel compati-
ble pour recevoir ce signal S1, décrypter le signal S1
lorsque celui-ci est crypté, et interpréter le contenu du
signal S1 pour transmettre un nouveau signal S21, S22,
S23 au centre 3 de surveillance formé par le dispositif 3
de traitement de données et d’émission d’alerte présenté
par la suite.

Deuxièmes signaux

[0077] Avantageusement, l’unité de traitement 212,
222, 232 de chaque appareil de communication 21, 22,
23 est configurée pour générer à partir du signal S1, un
deuxième signal S21, S22, S23 qui comprend au moins
une partie des données du signal S1, en particulier les
identifiants de chute IdC et de personne IdP, et, de pré-
férence, au moins une nouvelle donnée représentative
de la position géographique (localisation) Dloc de l’ap-
pareil de communication.
[0078] Selon une variante de réalisation, on peut pré-
voir que le deuxième signal S21, S22, S23 soit le premier
signal S1 de sorte que chaque appareil de communica-
tion 21, 22, 23 qui reçoit le signal S1 peut être considéré
comme un simple relai pour la communication de ce si-
gnal S1 au dispositif 3 de traitement de données et
d’émission d’alerte.

Emission des deuxièmes signaux

[0079] Pour émettre le deuxième signal S21, S22, S23,
l’appareil de communication 21, 22, 23 comprend un
deuxième module de communication 213, 223, 233. Pré-
férentiellement, le module de communication 213, 223,
233 est configuré pour transmettre le signal S21, S22,
S23 à destination du centre de surveillance 3 par Internet.
Pour chaque appareil de communication, le premier mo-
dule de communication et le deuxième module de com-
munication peuvent être réalisés au sein d’un même mo-
dule ou avec des modules distincts.
[0080] Le deuxième module de communication 213,
223, 233 peut être configuré pour communiquer de ma-
nière radio par un réseau de téléphonie mobile terrestre,
par exemple selon le protocole 2G, 3G, 4G, ou 5G, et/ou
un réseau de télécommunication de l’internet des objets
/ou de manière filaire par exemple selon un protocole
xDSL, tel que l’ADSL.
[0081] Il peut ainsi être prévu que les appareils de com-
munication 21, 22, 23 émettent les deuxième signaux
S21, S22, S23 à destination du dispositif 3 de traitement
de données et d’émission d’alerte par des canaux de
communication différents les uns des autres, selon les
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technologies de communication dont sont équipés les
appareils de communication.
[0082] Préférentiellement, chaque réseau de commu-
nication par lequel est transmis chaque signal S21, S22,
S23 est un réseau opéré. Préférentiellement, chaque ré-
seau de communication par lequel est transmis chaque
signal S21, S22, S23 utilise un accès internet.
[0083] Selon un mode de réalisation particulier, le pro-
tocole de communication utilisé pour transmettre le si-
gnal S1 entre la chaussure et les appareils de commu-
nication, présente :

- une plus faible portée que celui ou ceux utilisés par
les appareils de communication 21, 22, 23 pour
transmettre les signaux S21, S22, S23, et/ou

- une consommation d’énergie plus faible que celle
utilisée par chacun des appareils de communication
21 pour transmettre le signal S21, S22, S23 corres-
pondant.

Dispositif de traitement de données et d’émission d’alerte

[0084] Le signal S21, S22, S23 émis par chaque ap-
pareil de communication est adressé à un dispositif 3 de
traitement de données et d’émission d’alerte. Préféren-
tiellement, ce dispositif 3 est un serveur Internet (ou ser-
veur Web).
[0085] Le dispositif 3 est configuré pour recevoir les
signaux S21, S22, S23 émis par lesdits appareils de com-
munication 21, 22, 23. Les signaux S21, S22, S23 sont
émis par lesdits appareils de communication 21, 22, 23
en parallèle les uns des autres. Ainsi, chacun des appa-
reils de communication envoie un deuxième signal indé-
pendamment d’un deuxième signal envoyé par le ou les
autres appareils de communication.
[0086] Le dispositif 3 comprend une unité de traitement
31, telle qu’un processeur et une mémoire avec des ins-
tructions de programme informatique exécutable par le
processeur, un module de communication 32 pour rece-
voir chaque signal S21, S22, S23 et un module de com-
munication 33, éventuellement commun avec le premier
module de communication 32, pour émettre un signal
d’alerte S3 lorsque cela est approprié. Le signal d’alerte
S3 peut être émis à l’aide d’un réseau de communication
filaire et/ou sans fil.
[0087] L’unité de traitement 31 extrait d’un signal reçu
depuis l’un des appareils de communication 21, 22, 23,
par exemple le signal S21, l’identifiant IdP et l’identifiant
IdC et détermine, à l’aide d’une base de données mé-
morisant des données d’historique d’alerte, si pour ce
couple d’identifiant une alerte a déjà été émise.
[0088] On peut prévoir que s’il s’avère qu’une alerte a
déjà été émise pour ce couple d’identifiant et, optionnel-
lement, si le temps écoulé entre cette émission d’alerte
et la réception du signal S21 est inférieur à une valeur
seuil, l’unité de traitement 31 considère que ce signal
S21 concerne la même chute que celle pour laquelle
l’alerte a déjà été émise et ne génère pas de nouveau

signal d’alerte.
[0089] Optionnellement, si le temps écoulé entre la
précédente émission d’alerte correspondant à ce couple
d’identifiant et la réception du signal S21 est supérieur
ou égal à une valeur seuil, alors on peut prévoir que l’unité
de traitement 31 considère que ce signal S21 correspond
à une nouvelle chute et émet un nouveau signal d’alerte
S3. En effet il est possible, que le dispositif 10 de détec-
tion de chute ait été réinitialisé.
[0090] A l’inverse si aucune alerte n’a été émise pour
ce couple d’identifiant, alors l’unité de traitement 31 con-
sidère que ce signal S21 correspond à une nouvelle chu-
te et émet un signal d’alerte S3.
[0091] Le signal d’alerte S3 peut comprendre des don-
nées d’identification ou de contact de la personne qui a
chuté et être adressé une personne prédéfinie, par exem-
ple sous forme d’un appel ou message téléphonique. On
peut aussi prévoir que le signal S3 est transmis aux ap-
pareils de communication qui ont envoyés les signaux
S21, S22, S23 pour requérir l’intervention des personnes
munies de ces appareils le cas échéant ou afficher un
ou des contacts à appeler par une personne munie d’un
appareil de communication.

Méthode

[0092] Il est proposé ci-après un exemple de méthode
pour gérer une chute d’une personne munie d’une chaus-
sure 1 telle que présentée ci-dessus, en liens avec des
appareils 21, 22, 23 de communication et un dispositif 3
de traitement et d’émission d’alerte tels que présenté ci-
dessus.
[0093] En référence à la figure 2, la méthode compre-
nant les étapes suivantes. Le dispositif 10 de détection
de chute et de signalisation de chute détecte à l’étape
201 une chute de la personne porteuse de la chaussure.
Un signal S1 de chute est alors généré, par exemple au
format iBeacon. Le signal S1 de chute comprendun iden-
tifiant de chute IdC et un identifiant de la personne IdP,
et de préférence l’adresse du dispositif 3 de traitement
et d’émission d’alerte destiné à recevoir les identifiants
de chute et de personne.
[0094] Le signal S1 de chute ainsi généré est diffusé
à l’étape 203 par ondes radio, de préférence selon le
protocole Bluetooth Low Energy (BLE), par le module de
communication 142 du dispositif 10 de la chaussure.
[0095] Le signal S1 de chute est reçu par des appareils
de communication 21, 22, 23, par exemple des télépho-
nes mobiles intelligent, qui se situent dans l’environne-
ment proche de la chaussure, par exemple à moins de
cent mètres.
[0096] Chaque appareil de communication 21, 22, 23
extrait du signal S1 de chute reçu l’identifiant de chute
IdC, l’identifiant de la personne IdP, et de préférence
l’adresse du dispositif 3 de traitement et d’émission
d’alerte destiné à recevoir les identifiants de chute et de
personne. On peut prévoir que, le cas échéant, une ou
plusieurs autres données soient extraites telles qu’une
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donnée de géolocalisation.
[0097] Chaque appareil de communication 21, 22, 23
génère alors un deuxième signal S21, S22, S23 qui re-
prend lesdites données extraites du premier signal S1.
Ce deuxième signal est alors transmis par Internet à
l’aide d’un module de communication 213, 223, 233
adapté, de manière filaire et/ou sans fil, au dispositif 3
de traitement et d’émission d’alerte.
[0098] A l’étape 207, le dispositif 3 de traitement et
d’émission analyse chaque deuxième signal S21, S22,
S23 reçu et décide pour chaque deuxième signal S21,
S22, S23 de déclencher ou non l’émission d’un signal
S3 d’alerte selon qu’une alerte a déjà été émise ou non
vis-à-vis de la chute qui correspond à ce deuxième signal
S21, S22, S23 analysé.
[0099] L’analyse peut comprendre la comparaison du
couple d’identifiants IdP, IdC contenus dans le deuxième
signal analysé avec ceux d’une base de données pour
lesquels une alerte a déjà été émise, et, de manière op-
tionnelle, la comparaison avec une valeur seuil du délai
qui sépare l’émission de cette éventuelle alerte et la ré-
ception du deuxième signal.
[0100] Ainsi, si une alerte a déjà été émise suite à la
réception d’un deuxième signal, contenant ce même cou-
ple d’identifiants, il y a moins de N minutes, N étant pré-
définis et par exemple égal à 30, alors il peut être consi-
déré que l’alerte a déjà été donnée pour cette chute.
[0101] Si une alerte a déjà été émise pour ce couple
d’identifiant mais il y a plus de N minutes, alors il peut
être considéré qu’il s’agit d’une nouvelle chute et un nou-
veau signal d’alerte est émis. Le fait de se retrouver avec
un même couple d’identifiant peut résulter d’un redémar-
rage ou réinitialisation, volontaire ou non, du dispositif 10.
[0102] Enfin, si aucun alerte n’a été émise en associa-
tion avec ce couple d’identifiants contenu dans le deuxiè-
me signal reçu, alors un signal d’alerte S3 est émis.
[0103] On comprend que suite à la réception du signal
S21 transmis par l’appareil de communication 21, en sup-
posant que ce signal S21 soit traité en premier par le
dispositif 3, un signal d’alerte va être émis, tandis que
les autres signaux S22, S23, transmis en parallèle par
les autres appareils de communication 22, 23, et corres-
pondant à la même chute que le signal S21 pour lequel
une alerte aura déjà été émise, seront écartés (ou filtrés)
pour ne pas générer de multiples alertes redondantes
pour un même événement de chute.
[0104] Autrement dit, parmi les deuxième signaux S21,
S22, S23 émis par les appareils de communication au
niveau desquels l’information de chute correspondant au
premier signal S1 est répliquée et relayée par ces appa-
reils de communication jusqu’au dispositif 3, seul un de
ces deuxièmes signaux S21, S22, S23, représentatifs de
l’événement de chute, est pris en compte pour émettre
le signal d’alerte, afin qu’une seule alerte soit émise en
réponse aux deuxième signaux reçus, et non pas une
alerte pour chacun des deuxièmes signaux reçus.
[0105] La pluralité d’appareils de communication 2 for-
ment ainsi une pluralité de passerelles de communication

entre le module de communication 142 de la chaussure
1 et le dispositif de traitement et d’émission d’alerte 3.
Les appareils de communication 2 fonctionnent en pa-
rallèle de manière à générer à partir du premier signal
S1, une pluralité de signaux S2, reprenant des informa-
tions du signal S1 correspondant à l’identifiant de la chute
et l’identifiant de la personne.
[0106] La pluralité d’appareils de communication 2
permet ainsi de multiplier (répliquer) au moins une partie
des informations du signal S1, en particulier l’identifiant
de la chute et l’identifiant de la personne, en générant
les signaux S2 correspondants, ce qui permet de béné-
ficier de plusieurs voies parallèles de communication des
informations du signal S1 qui sont reprises dans chaque
signal S2 puisque chaque liaison de communication en-
tre l’un des appareils de communication 2 et le dispositif
de traitement et d’émission d’alerte 3 forme une voie de
communication en parallèle de chaque autre voie utilisée
par chaque autre appareil de communication, ce qui li-
mite le risque de non-réception des informations corres-
pondant à l’identifiant de la chute et à l’identifiant de la
personne par le dispositif de traitement et d’émission
d’alerte 3, en fonction desquelles le dispositif 3 peut dé-
cider de déclencher une alerte. Ces signaux S2 sont ainsi
transmis par les appareils de communication 2 en paral-
lèle au dispositif de traitement et d’émission d’alerte 3
qui reçoit ainsi ces signaux S2 depuis différents appareils
de communication 2, avec au moins certaines des infor-
mations issues du signal S1 (l’identifiant de la chute et
l’identifiant de la personne) qui sont les mêmes dans les
signaux S2 reçus des différents appareils de communi-
cation 2. Le mécanisme de filtre décrit ci-dessus mis en
œuvre par le dispositif de traitement et d’émission d’aler-
te 3 permet en outre de déclencher une alerte appropriée
suite à la réception de l’un des signaux S2 reçus, tout en
évitant une redondance de déclenchement d’alerte inap-
propriée suite à la réception d’autres signaux S2.
[0107] Dans les solutions connues de l’état de la tech-
nique, il n’est pas prévu d’utiliser plusieurs appareils in-
termédiaires qui reçoivent un même premier signal d’une
chaussure et qui réémettent chacun en parallèle un
deuxième signal avec des informations du premier signal
et ce de sorte que le dispositif de traitement susceptible
de générer l’alerte reçoit en parallèle la pluralité de
deuxièmes signaux, sans pour autant émettre des alertes
redondantes. Les solutions connues de l’état de la tech-
nique ne prévoient pas de mécanisme de filtration des
deuxièmes signaux reçus pour générer une alerte ap-
propriée et ne pas générer d’alerte redondante.
[0108] Les fonctions et étapes décrites peuvent être
mise en œuvre sous forme de programme informatique
ou via des composants matériels (p. ex. des réseaux de
portes programmables). Les fonctions et étapes opérées
par tout ou partie du dispositif 10 de traitement et d’émis-
sion d’alerte (en particulier le système de pilotage 14),
des appareils de communication 21, 22, 23 et du dispo-
sitif de traitement et d’émission d’alerte 3 peuvent être
réalisées par des jeux d’instructions ou modules infor-
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matiques implémentés dans un processeur ou contrôleur
ou être réalisées par des composants électroniques dé-
diés ou des composants de type FPGA ou ASIC. Il est
aussi possible de combiner des parties informatiques et
des parties électroniques.
[0109] Lorsqu’il est indiqué qu’un moyen parmi tout ou
partie du dispositif 10 de traitement et d’émission d’alerte
(en particulier le système de pilotage 14), des appareils
de communication 21, 22, 23 et du dispositif de traitement
et d’émission d’alerte 3, est configuré pour réaliser une
opération donnée, cela signifie que le moyen correspon-
dant comprend des instructions informatiques (en mé-
moire) et les moyens d’exécution correspondants qui
permettent de réaliser ladite opération et/ou que le
moyen correspondant comprend des composants élec-
troniques correspondant.
[0110] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation illustrés dans les dessins.
[0111] De plus, le terme « comprenant » n’exclut pas
d’autres éléments ou étapes. En outre, des caractéristi-
ques ou étapes qui ont été décrites en référence à l’un
des modes de réalisation exposés ci-dessus peuvent
également être utilisées en combinaison avec d’autres
caractéristiques ou étapes d’autres modes de réalisation
exposés ci-dessus.

Revendications

1. Système de gestion d’alerte de chute comportant
une chaussure (1) équipée d’un dispositif (10) de
détection et de signalisation de chute qui est confi-
guré pour détecter une chute de la personne porteu-
se de la chaussure, caractérisé en ce que le dis-
positif (10) de détection et de signalisation de chute
est configuré pour diffuser par ondes radio un pre-
mier signal (S1) de détection de chute qui comprend
un identifiant de la personne (IdP) et un identifiant
de chute (IdC) ;
ledit premier signal (S1) de détection de chute étant
apte à être reçu par une pluralité d’appareils de com-
munication (21, 22, 23), par exemple des téléphones
mobiles intelligent, configurés pour émettre chacun
un deuxième signal (S21, S22, S23) qui comprend
au moins l’identifiant de la personne (IdP) et l’iden-
tifiant de chute (IdC) contenus dans le premier signal
(S1) ;
et en ce que ledit système comporte un dispositif
(3) de traitement de données et d’émission d’alerte,
tel qu’un serveur web, configuré pour mettre en œu-
vre les étapes suivantes :

- recevoir les deuxièmes signaux (S21, S22,
S23), émis par ladite pluralité d’appareils de
communication (21, 22, 23), qui comprennent
chacun au moins l’identifiant de la personne
(IdP) et l’identifiant de chute (IdC) contenus
dans le premier signal (S1) ;

- pour chacun de ces deuxième signaux reçus
(S21, S22, S23), piloter l’émission ou l’absence
d’émission d’un signal (S3) d’alerte en fonction
au moins de l’identifiant de la personne (IdP) et
de l’identifiant de chute (IdC) contenus dans le
deuxième signal reçu (S21, S22, S23),
de telle sorte que lorsqu’un signal d’alerte a été
émis par le dispositif (3) de traitement de don-
nées et d’émission d’alerte pour l’un (S21) de
ces deuxième signaux reçus, le dispositif (3) de
traitement de données et d’émission d’alerte
n’émet pas de signal (S3) d’alerte pour un autre
(S22, S23) de ces deuxième signaux reçus
(S21, S22, S23).

2. Système selon la revendication 1, dans lequel le dis-
positif (10) de détection et de signalisation de chute
est configuré pour diffuser le premier signal (S1) de
détection de chute selon un protocole de communi-
cation permettant d’établir un réseau sans-fil local
ou un réseau sans-fil personnel avec chacun desdits
appareils de communication (21, 22, 23).

3. Système selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
le dispositif (10) de détection et de signalisation de
chute est configuré pour diffuser le premier signal
(S1) de détection de chute selon un protocole de
type Bluetooth, de préférence le protocole Bluetooth
Low Energy.

4. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans lequel le dispositif (3) de traitement de
données et d’émission d’alerte est configuré pour
recevoir les deuxièmes signaux (S21, S22, S23) par
Internet.

5. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, dans lequel l’identifiant de chute (IdC) com-
prend une ou plusieurs données correspondant à un
événement de chute détecté, à un temps donné, qui
est distinct d’un autre événement de chute détecté
à un autre temps par le dispositif (10) de détection
et de signalisation de chute, auquel correspond un
autre identifiant de chute.

6. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, dans lequel le dispositif (10) de détection et
de signalisation de chute de la chaussure (1) est
configuré pour incrémenter un compteur à chaque
détection de chute, ledit identifiant de chute (IdC)
comprenant ladite valeur du compteur de chute qui
est affectée à un emplacement donné d’une trame
de données correspondant au signal (S1).

7. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, dans lequel chaque deuxième signal (S21,
S22, S23), reçu par le dispositif (3) de traitement de
données et d’émission d’alerte depuis chacun des-
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dits appareils (21, 22, 23) de communication, com-
prend lesdits identifiants de chute et de personne
(IdC, IdP) du premier signal (S1) et une donnée de
localisation (Dloc) de l’appareil de communication
(21, 22, 23) correspondant.

8. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, dans lequel ledit système comprend au moins
l’un desdits appareils de communication (21, 22, 23).

9. Système selon la revendication 8, dans lequel cha-
que appareil de communication (21, 22, 23) com-
prend un processeur et une mémoire dans laquelle
est mémorisé un programme informatique compre-
nant des instructions informatiques exécutables par
le processeur pour :

- recevoir le premier signal (S1) ;
- extraire les identifiants de chute et de personne
(IdC, IdP) dudit premier signal (S1) ;
- acquérir une donnée de localisation (Dloc) de
l’appareil de communication (21, 22, 23) ;
- générer le deuxième signal (S21, S22, S23)
en reprenant les identifiants de chute et de per-
sonne (IdC, IdP) et en ajoutant la donnée de
localisation (Dloc) ;
- transmettre le deuxième signal (S21, S22, S23)
à destination du dispositif (3) de traitement et
d’émission d’alerte.

10. Système selon l’une quelconque des revendications
8 à 9, dans lequel les appareils de communication
(21, 22, 23) comprennent au moins l’un des appareils
suivants :

- un téléphone mobile intelligent sur lequel est
installé une application informatique correspon-
dant audit programme informatique qui com-
prend des instructions informatiques permettant
d’émettre le deuxième signal (S21, S22, S23) à
destination du dispositif (3) de traitement et
d’émission d’alerte ;
- un dispositif électronique contenu dans la
chaussure ;
- un dispositif électronique, tel qu’une balise
électronique communicante, situé à une posi-
tion donnée fixe.

11. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, dans lequel chaque appareil de communica-
tion (21, 22, 23) est configuré pour émettre le deuxiè-
me signal (S21, S22, S23) à destination du dispositif
(3) de traitement de données et d’émission d’alerte,
par Internet.

12. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 11, dans lequel le dispositif (3) de traitement de
données et d’émission d’alerte comprend un premier

module de communication configuré pour recevoir
les deuxièmes signaux (S21, S22, S23), un deuxiè-
me module de communication configuré pour émet-
tre un signal d’alerte, un processeur et une mémoire
dans laquelle est mémorisé un programme informa-
tique comprenant des instructions informatiques
exécutables par le processeur pour piloter l’émission
ou l’absence d’émission de signal d’alerte (S3).

13. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 12, dans lequel, pour la mise en œuvre de l’étape
de pilotage de l’émission ou de l’absence d’émission
d’alerte, pour chaque deuxième signal reçu, le dis-
positif (3) de traitement de données et d’émission
d’alerte est configuré pour mettre en œuvre les éta-
pes suivantes :

- déterminer si une alerte a déjà été émise suite
à la réception d’un autre deuxième signal com-
prenant les mêmes identifiants de chute et de
personne que ceux contenus dans le deuxième
signal reçu ;
- si une telle alerte n’a pas déjà été émise, com-
mander l’émission d’un signal d’alerte (S3).

14. Méthode de gestion d’une chute d’une personne mu-
nie d’une chaussure (1) équipée d’un dispositif (10)
de détection et de signalisation de chute, la méthode
comprenant la détection (201) d’une chute de la per-
sonne porteuse de la chaussure,
caractérisée en ce que la méthode comprend les
étapes suivantes :

- diffuser (203) par ondes radio, de préférence
selon un protocole de type Bluetooth, un premier
signal (S1) de détection de chute ;
le premier signal (S1) comprenant un identifiant
de chute (IdC) et un identifiant de la personne
(IdP) ;
le premier signal (S1) étant destiné à être reçu
par des appareils de communication (21, 22,
23), par exemple des téléphones mobiles intel-
ligent, qui sont configurés pour émettre chacun
un deuxième signal (S21, S22, S23) qui com-
prend au moins l’identifiant de chute (IdC) et
l’identifiant de la personne (IdP) contenus dans
le premier signal (S1) ;
- recevoir (205) par un dispositif (3) de traitement
de données et d’émission d’alerte, tel qu’un ser-
veur web, les deuxièmes signaux (S21, S22,
S23), émis les appareils de communication (21,
22, 23), qui comprennent chacun au moins
l’identifiant de la personne (IdP) et l’identifiant
de chute (IdC) contenus dans le premier signal
(S1) ; et
- pour chaque deuxième signal (S21, S22, S23)
reçu, piloter (207) l’émission ou l’absence
d’émission d’un signal (S3) d’alerte en fonction
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au moins de l’identifiant de la personne (IdP) et
de l’identifiant de chute (IdC) contenus dans ledit
deuxième signal reçu, de telle sorte que lors-
qu’un signal d’alerte a été émis par le dispositif
(3) de traitement de données et d’émission
d’alerte pour l’un (S21) de ces deuxième si-
gnaux reçus, le dispositif (3) de traitement de
données et d’émission d’alerte n’émet pas de
signal (S3) d’alerte pour un autre (S22, S23) de
ces deuxième signaux reçus (S21, S22, S23).

15. Méthode selon la revendication 14, caractérisée en
ce que lesdits deuxièmes signaux (S21, S22, S23)
sont des signaux émis en parallèle par les appareils
de communication (21, 22, 23).
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